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DECIDE

LE DEPARTEMENT DE L’INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genéve du 23 mai 2011

ayant pour objet :

un crédit de 614 300 F destiné aux travaux de réalisation d’un trottoir, c6té

pair de 'avenue d’Aire,

EST APPROUVEE.
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